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CONDITIONS GENERALES DE VENTE  
ORGANISMES PAYEURS 

 
 

MCO Congrès est une société par actions simplifiée, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés sous le n° RCS 383 730 181 dont le siège social est situé 
VILLA GABY – 285 Corniche John Fitzgerald Kennedy 13007 Marseille, France et inscrite 
au registre des agents de voyage sous le n° LI.013.98.0003 

1.   CHAMP D’APPLICATION 

1.1.   Les   présentes conditions générales de vente s’appliquent, à toute inscription 
individuelle d’un participant  
  
1.2.   Le fait de s’inscrire à un évènement en ligne ou en retournant le bulletin d’inscription 
dûment rempli, implique une acceptation sans réserve, et dans leur intégralité, des 
présentes conditions générales de vente.  
  
  
2.   INSCRIPTION -CONTRAT  
  
L’inscription aux évènements est ouverte en complétant le bulletin en ligne sur le site de 
l’Evènement. 
 
Le règlement intégral des frais d’inscription est à effectuer sous 10 jours à réception de la 
facture post-congrès auprès de MCO CONGRES 
 
MCO CONGRES adressera à l’organisme payeur, une convention de formation à 
retourner tamponnée et signée.  
 
Le règlement intégral des frais d’inscription est à effectuer à l’inscription,  auprès de MCO 
CONGRES.  Toute inscription pour laquelle le dossier serait incomplet ou non 
accompagné de son règlement dans les conditions précisées à l’article 3 ci-après, ne sera 
pas prise en compte.  
  
Le contrat est considéré comme définitif lorsque MCO CONGRES réception la convention 
de formation signée et tamponnée par l’Organisme Payeur.  
 
 
3.   TARIFS –  RÈGLEMENT 
 
Les tarifs s’entendent toutes taxes comprises.   
 
Le règlement dû au moment de l’inscription peut s’effectuer : 
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--‐       Par chèque libellé à l’ordre MCO CONGRES et adressé à l’adresse suivante :  
VILLA GABY – 285 Corniche John Fitzgerald Kennedy 13007 Marseille ; Le participant 
doit indiquer au verso du chèque les  éléments suivants : nom,  numéro du dossier,  nom 
de l’événement.  
 
--‐       Par virement au compte bancaire suivant : 
Domiciliation : Banque Caisse d’épargne Centre Affaires Marseille Ouest 
RIB : 11315 00001 08011326289 03 
IBAN : FR76 1131 5000 0108 0113 2628 903 • BIC : CEPAFRPP131 
 
 
 
Une fois réglé, le prix ne peut faire l’objet d’un remboursement que dans les cas prévus à 
l’article 5. 
 
4.   OBLIGATIONS DU PARTICIPANT 
 
Chaque inscription est valable uniquement pour l’Evènement mentionné et ne pourra être 
acceptée pour un autre Evènement. L’inscription auprès de MCO CONGRES, implique 
l’acceptation des conditions suivantes : 
 
Le Participant se verra délivrer un badge d’accès lors de son arrivée sur le site de 
l’Evénement. 
Le badge d’accès est nominatif, non transférable et doit être porté pendant toute la durée 
de 
L’évènement.  L’organisateur  se réserve  le droit d’effectuer  un contrôle d’identité  
pendant 
l’Evènement afin de s’assurer que celle--‐‑ci correspond à l’identité du porteur du badge. 
 
 
5. MODIFICATIONS –  ANNULATIONS 
 
5.1. Le Participant souhaitant annuler sa participation à l’Evènement, devra en prévenir 
MCO CONGRES par télécopie, e--‐‑mail ou courrier. 
 
Dans ce cas, MCO CONGRES appliquera les conditions d’annulation suivantes : 

• Annulation reçue avant le 14/03/18: pas de frais 
• Annulation reçue avant le 14/05/18 : 50% du montant des droits d’inscription seront remboursés 
• Passé cette date, aucun remboursement ne sera effectué. 

 
Le  remboursement  des  sommes  versées  sera  effectué  obligatoirement  sur  le  
compte  débité  pour  le  paiement initial (par carte bancaire si le règlement a été effectué 
par carte bancaire, et par virement  dans les autres cas). 
 
 
Si MCO CONGRES se voit contrainte d’annuler l’Evénement, il s’engage à en prévenir les 
participants dans les meilleurs délais. Les Participants se verront alors rembourser leurs 
frais d’inscription. 
 
La responsabilité de MCO CONGRES ne pourra être recherchée et aucun 



	

3		

	

	

remboursement ne sera dû si l’Evénement est retardé ou annulé en raison d’un cas de 
force majeure ou d’un cas fortuit. 
 
 
 
6.   DROIT À L’IMAGE 
 
Le Participant est informé de ce que MCO CONGRES pourrait être amenée à réaliser des 
prises de vue et/ou des films dans le cadre de l’Evènement. Sauf déclaration expresse 
contraire de sa part, le Participant autorise MCO CONGRES à le photographier ou le 
filmer dans le cadre de l’Evénement et à diffuser et reproduire ces images sur tous 
supports, dans le cadre de la communication sur l’Evénement. 
 
 
7 .CONFIDENTIALITÉ –  INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 
 
Les informations recueillies lors de l’inscription font l’objet d’un traitement informatique 
destiné à assurer un meilleur suivi de l’inscription (notamment : envoi de documents 
relatifs à l’inscription et, le cas échéant, prise de contact en cas de modification d’un 
Evénement).  
MCO CONGRES veille à ce que les données recueillies soient maintenues confidentielles. 
Elles ne sont pas communiquées à  d’éventuels partenaires  commerciaux ni à  des  tiers,  
sauf autorisation expresse et préalable du Participant. 
 
Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le Participant dispose 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui le concernent, qu’il peut exercer 
en formulant une demande par e--‐‑mail à l’adresse claire.bellone@mcocongres.com . Il 
peut également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le 
concernant en envoyant un e--‐‑mail à la même adresse. 
 
 
 


